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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 2.6 
 
 
 
No de la demande :  2011-5143 
Demande :   B.2.6 – Nouvelle combinaison de matières actives de qualité 

technique (MAQT) 
Produit :   Optill  En Vrac  
Numéro d’homologation : 30755 
Matières actives (m.a.) : Imazéthapyr (IMP) et saflufénacil (SFF) 
No de document de l’ARLA  : 2135805 
 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à homologuer un nouveau concentré de fabrication reformulé 
contenant de l'imazéthapyr et du saflufénacil. Optill En Vrac sera uniquement utilisé dans les 
procédés de fabrication, de formulation et de remballage.  
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Optill Bulk se présente sous forme de granules dispersables dans l'eau et contient du saflufénacil 
à 17,8 % et de l'imazéthapyr à 50,2 %. Ce concentré de fabrication a une densité de 0,46 à 
0,56 g/mL et un pH de 3,0 à 4,5. Les exigences concernant les propriétés chimiques d'Optill En Vrac 
ont été remplies. 
 
Évaluation sanitaire 
 
Optill En Vrac présente une toxicité aiguë faible pour le rat par voie d'exposition orale 
(DL50 > 2 000 mg/kg p.c.), cutanée (DL50 > 2 000 mg/kg p.c.) et par inhalation 
(CL50 > 5,1 mg/L). Il cause une irritation oculaire modérée et de légères irritations cutanées chez 
le lapin. Ce produit n'est pas un sensibilisant cutané chez le cobaye. 
 
Aucune nouvelle donnée sur les résidus concernant l'imazéthapyr et le saflufénacil a été 
présentée, ou était requise, pour étayer l'homologation du nouveau concentré de fabrication 
Optill En Vrac.  
 
Évaluation environnementale 
 
Optill En Vrac ne devrait pas nuire à l'environnement s'il est utilisé conformément aux instructions 
de l'étiquette. 
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Évaluation de la valeur 
 
Étant donné qu'Optill En Vrac sera uniquement utilisé dans les procédés de fabrication, de 
formulation et de remballage, une évaluation de la valeur n'était pas requise pour la présente 
demande. 
  
Conclusion 
 
L'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l'évaluation des renseignements 
disponibles et est en mesure d'appuyer l'homologation d'Optill En Vrac, un nouveau concentré de 
fabrication qui contient de l'imazéthapyr et du saflufénacil. 
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